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Les écogestes 

Amis visiteurs vous allez débarquer sur le 1er site classé de France (13 juillet 1907), vous 
êtes tous les bienvenus mais nous vous demandons de nous aider à préserver nos îles pour 
qu’aujourd’hui et demain nous continuions à partager avec vous ce qui existe sur nos 
territoires. Que ce soit dans le domaine de l’eau, de l’énergie de la biodiversité et des 
paysages, les ressources des îles sont limitées.  

pour cela, nous vous conseillons : 

➢ La circulation sur les sentiers côtiers est réservée exclusivement aux piétons (vélos 
interdits). Les sentiers côtiers peuvent être dangereux en bordure immédiate de 
falaise : soyons vigilants, restons prudents 

➢ Les bâtons de marche à pointe métallique endommagent les sentiers, ils sont 
interdits sur l’ile 

➢ Les galets protègent le littoral des assauts de l’océan : il ne faut ni les ramasser, ni 
les empiler afin qu’ils jouent pleinement leur rôle 

➢ Les fleurs de l’ile sont fragiles et précieuses : ne les cueillons pas, elles sont plus 
belles dans la nature 

➢ L’insularité complique la gestion des déchets, pensons à les ramener sur le continent 
➢ L’eau et l’énergie sont rares : soyons économe, et n’hésitez pas à discuter avec les 

îliens pour qu’ils vous expliquent leur mode de vie. 

L’ensemble  des habitants et des acteurs économiques de l’ile , vous remercie de votre 
attitude écocitoyenne et vous souhaite un agréable séjour parmi nous. 

 

 


